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LETIIRE DATEE DU 4 FEVRIER 1977 ADRES&$ AV PRËhDEtiT DU CONSEIL '; < 
DE SECUXTE PA@ LE Cf?mGE'D'AFFAT‘17.ES.P@? INTERIM DE LA. MISqION ,. 
PE~~VE~TE IZ$GU~K&E AUPRES DIi: J;'ORGAJVISAjXON DES NATIONS UNI~S . . , : . . / 

D'OIYJ~~ de mon douvernernent, j'ai l'honneur de V~US transmEt;tre. ckjOiiTt &? 

messW@..du tihident~de la République de C&&e, Son I-;xce&lence hhrllbc1.Sékou Touré, 
a;lrant trait. B la corlvocation du conseil de s&urit& pour examiner la plainte'de 
la Réy/uhlique popu~.wire du %nin. . 

,". I,. '. 
La, Mission permanente de la Ri?&blique fie Guinée saisit~a?tb? Oc.daai.on Pour 

vous Xnmveler l'expression de son très grand respect et de sa haute préoccupation 
Par l'agression don-k le peuple frère du Bhin vient d'6tre viCthE* 

77-02697 

(Si&) Abraham DOUKOURE 
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HONmUR PORTER WTRE COKNAISSAnTCE QU'AVONS APPRIS PAR M.?SS-MZDIA TENTKTIVE 
CERTAINS MlWt3RES DU CONSErL SECURIT$ RE2JVOI NIVEAU OUA PLAINTE REPUBLIQUE F'OPUZA'IRE 
BENIN RELATIVE AGRESSTCl$ BARBARE 16 JmIm 1977 DONT PEUPLE BENZNOIS A ETE 
VICTIME, AU MOMENT OU.RQLE NOTRE ORG@JLSATION.DANS RENFORCEMENT PAIX ET SECURITE 
INTERNATIOI!~!&ES EST PLUS QUE JAMwkfS, NECES.SAIRE; IL EST REGtiETTABLE CONSTATER 
MANIFESTATION TElllDANCES CONTRAIRES 'A CET OBJECTIF, GOUVERMEMENT REPUBLIQUE GUINEE 
EN SA QUALITE ETAT MEMBRE'OW RESOLU$E~~ ENGAGE DANS LUTTE POUR EbIMZNATION TOUTES 
PRATIQUES MEZCENARIAT EN AFRIQUE, VoUfl n ,-, ilAWRATT (;RE FAIRE USAGE PREROGATIVES QUE VOUS 
CONFERENT CMRTE ET REGLEMENT INTETiIEtJR COBSEIL SECURITE AFIN OETENIR CONVOCATION 
IMMEDIATE REUNION CET ORGIWE. EU EGAi?J.l AUX EFFORTS INLASSABLES ET COMBIEN 
MERITOIRES QUE VOTRE EKGELLSNCE N'A CESSE DE DEPLOYER POUR PROMOTION PAIX ET 
COOPERATION EGALITAIRE EJ3TRE ETATS, GOUVERNEMEEIT REWBLIQ?jE GUfNEE'EST PERStiADE 
QU'ELLE USERA ENCORE UNE FOIS DE TOUTE SON AUTORITE POUR TRIOMZIE LEGALITE, 
TRES HAUTE CONSIDERATTON, 
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